
 
 

Convocation pour le Comité syndical n°59 du SMAPP 
 
 

Le Comité syndical n°59 du Syndicat Mixte pour l'Aménagement de la Plaine de Pierrelaye-Bessancourt (SMAPP) se 

tiendra le : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'ordre du jour est le suivant : 
 

1. Validation du compte-rendu du comité syndical n°58 du 23 janvier 2026 

2. Compte-rendu des décisions prises par le Président par délégation du Comité syndical 

3. Bilan des cessions et acquisitions 2025 

4. Compte de gestion 2025 

5. Approbation du Compte administratif 2025 

6. Affectation des résultats 2025 

7. Budget primitif 2026 

8. Contributions des membres pour l'année 2026 

9. Mise à jour du règlement budgétaire et financier 

10. Adhésion à la Fondation du Patrimoine 

11. Création d’un poste d’attaché territorial, à temps non complet 

12. Convention de transfert de gestion des terrains appartenant à l’Etat 

13. Points divers 

 

Vendredi 20 février 2026 à 16H00 

au Conseil départemental du Val d'Oise 

2 avenue du Parc, 95032 CERGY PONTOISE 

Bâtiment C – Salle des délibérations 
 


